
LA REVUE LÉGALE

son nom particulier, ne peut se maintenir....................... 185
A m endes, Vide cum ul.............................. ...............
Amende, Vide Action qui tam.....................
Amendes. Sous la Section 127 du ch 15 des S. R. B. C.

avant l'amendement fait par la section 22 du chap. 22
Statuts de Québec de 1876. 40 Victoria, le Surinten-
dant de l'Education pouvait demander plusieurs des
amendes décrétés par la dite section dans une seule et
m êm e action.---. .. -- ..................................... 63G

Amiables Compositeurs. L'une des partics peutrevoquer en
aucun temps la nommation de son amiable compositeur,
si le délai pour faire rapport n'a pas été défini............ 388

Animaux mis en fourrière, Vide cumul ........................
Appel Vide, Liste Electoral.....................................
Appel de la décision du bureau des délégués. Dans le cas de

requête des contribuables d'une municipalité demandant
l'action du conseil quant à la nomination d'un surinten-
dant pour faire rapport sur l'ouverture on l'entretien
d'un chemin, ceux qui sur un appel de la décision du
bureau des délégués sont appelés Intimés, par le Code
Municipal, doivent être les requérants nommés au bas
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ner de nouveau le procés-verbal pour homologation de-


